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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-22728

Département(s) de publication : 06
 Annonce n° 24-22728

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Métropole Nice Côte d'Azur (06)

  Forme juridique de l’acheteur : Entité disposant de droits spéciaux ou exclusifs

  Activité de l’entité adjudicatrice : Services de chemin de fer urbain, de tramway, de trolleybus 
ou d’autobus

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : 22N0585 - Assistance technique à maîtrise d'ouvrage pour le projet de téléphérique Nice 
– St Laurent du Var.

  Description : Procédure avec négociation - R.2124-4 et R.2161-21 à 23 du Code de la commande 
publique. Le présent marché a pour objet un ensemble de prestations concourant à l'assistance 
technique du maître d'ouvrage dans le cadre du suivi des études, des travaux, de la garantie de 
parfait achèvement et des 2 premières années d'exploitation du marché. Sa prestation s'inscrit 
dans le cadre d'un montage d'opération en Marché Global de Performance Conception - 
Réalisation -Maintenance. Le CCTP donne le détail de la mission et définit ses limites par 
rapport à celles des autres intervenants. Détail CF Règlement de la consultation ARTICLE 1.1.

  Identifiant de la procédure : 9a9d5bab-187f-464f-aae4-826cad03207e

  Identifiant interne : 22N0585

  Type de procédure : Négociée avec publication préalable d’un appel à la concurrence / 
concurrentielle avec négociation

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71336000 Services d'assistance dans le domaine de 
l'ingénierie

 2.1.4 Informations générales
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  Informations complémentaires : Suite aux éléments précités et conformément aux 
articles R.2185-1 er R.2185-2 du Code de la Commande Publique, l’entité adjudicatrice a 
décidé de déclarer la procédure sans suite pour motif d’ordre d’intérêt général d’ordre 
économique en raison : - D’une part, du report du projet à 2028 qui s’est traduit par un 
report des crédits de paiement après 2026 comme figurant à la décision administrative 
du 23 mai 2023 sur la mise à jour des AP/CP et affectations concernées ; 7/7 - D’autre 
part, de la déclaration sans suite de la procédure initiale et principale pour la 
conception, la réalisation et la maintenance du transport par câble (21N0697), ayant 
pour corollaire l’annulation des procédures adjacentes en découlant.

 Base juridique :

Directive 2014/25/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Assistance technique à maîtrise d'ouvrage pour le projet de téléphérique Nice – St 
Laurent du Var.

  Description : Une partie forfaitaire et une partie à bons de commande : Mini : 400 000,00 € Maxi 
: 800 000,00 € En valeur en € H.T. La durée prévisionnelle du contrat est de : 5 ans renouvelable 
1 fois

  Identifiant interne : 22N0585

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71336000 Services d'assistance dans le domaine de 
l'ingénierie

 Options :

  Description des options : Des modifications des marchés en cours d’exécution 
(dispositions des articles R.2194-1 à 9 du Code de la commande publique), et/ou 
des marchés complémentaires (dispositions de l'article R.2122-7 du Code de la 
commande publique) pourront être conclus, dans le respect des seuils de mise en 
concurrence de l'article L.2123-1 du Code de la commande publique. Il n’est pas 
prévu de prestation supplémentaire éventuelle.

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Territoire de la Métropole Nice Côte d'Azur

  Ville : Nice Cedex 4

  Code postal : 06364

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 120 MONTH
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 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

 5.1.6 Informations générales

Cette procédure ou ce lot annulé(e) ou infructueux(-se) sera relancé(e)

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.10 Critères d’attribution

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés 

uniquement dans les documents du marché

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : 1) le référé précontractuel (articles L.551-1 à 
L. 551- 12, et R.551-1 à R. 551-6 du code de justice administrative) peut être introduit 
jusqu'à la signature du contrat 2) le référé contractuel (L. 551-13 à L. 551-23, et R. 551-7 à 
R.551-10 du code de justice administrative) introduit après la signature du contrat dans 
un délai de 31 jours, à compter de la publication d'un avis d'attribution du contrat au 
Journal officiel de l'Union européenne (JOUE) ou dans un délai de 6 mois, à compter du 
lendemain du jour de la conclusion du contrat, si aucun avis d'attribution n'a été publié 
ou si aucune notification de la conclusion du contrat n'a été effectuée. 3) le recours de 
pleine juridiction en contestation de la validité du contrat (CE, Ass, 4 avril 2014, 
Département de Tarn-et-Garonne, req.n°358994) introduit par tout tiers à un contrat 
administratif susceptible d'être lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et 
certaine par sa passation ou ses clauses dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées 4) Lorsqu'il est saisi aux fins de 
prévenir une atteinte imminente ou faire cesser une atteinte illicite à un secret des 
affaires, le juge des référés peut prescrire toute mesure provisoire et conservatoire 
proportionnée, y compris sous astreinte. Il peut notamment ordonner l'ensemble des 
mesures mentionnées à l'article R. 152-1 du code de commerce (référé « secret des 
affaires » article R 557-3 du CJA) La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nice

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Métropole Nice Côte d'Azur (06)

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Métropole Nice 
Côte d'Azur (06)
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  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Nice

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Métropole Nice Côte d'Azur (06)

  Numéro d’enregistrement : 20003019500115

   Adresse postale : 5 rue de l'Hotel de Ville

  Ville : NICE CEDEX 4

  Code postal : 06364

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

  Adresse électronique : dao@nicecotedazur.org

  Téléphone : +33 497134470

  Adresse internet : https://www.marches-securises.fr

  Point de terminaison pour l’échange d’informations (URL) : https://www.marches-securises.fr

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-securises.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Nice

  Numéro d’enregistrement : 17060005000026

   Adresse postale : 18 avenue des fleurs

  Ville : Nice Cedex 1

  Code postal : 06050

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-nice@juradm.fr

  Téléphone : +33 489988600

  Adresse internet : http://nice.tribunal-administratif.fr

  Point de terminaison pour l’échange d’informations (URL) : http://nice.tribunal-administratif.fr

 Rôles de cette organisation :
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Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 1b98e777-0912-4df4-81fa-c54fdd0f072d - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 23/02/2024 à 08:51

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

23/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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